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Projet d'aménagement
éu Dnieper, pour la force motrice et

Le navigation.¦H
En cours de construction, à

Kichkas, République de l'Ukraine,
pour le compte du Gouvernement
russe, sous la direction du Conseil

suprême de l'économie nationale
de l'U.R.S.S.

Conseils techniques : Hugh L.
Cooper it C1*, Ine, A New York.

1 500

62 m
35, im

611 ni

250 m

Ce projet, dont l'exécution sera
achevée en 1934, vise à desservir
un territoire de 180000 km*.

Volume du béton mis

en œuvre 1150000 m*

Longueur totale des

ouvr.en maçonnerie
Hauteur du barrage

au-dessus de ses fon-
dations

Chute moyenne
Longueur des sections

de déversoir
Longueurdu bâtiment

des machines »

Puissance installée actuellement :
330 000 HP — 4 turbines

Puissance installée en période fi¬

nale : 750 000 HP — 9 turbines
Production annuelle en période

finale : 2500 millions de kWh.
Coût supputé, y compris les

installations pour la navigation :
110 millions de dollars.

Concours d'Idées
pour la construction d'une

piscine communale
à La Chaux-de-Fonds

Le programme stipulait :
L'accès de la piscine doit se faire

par une seule entrée. — Pour le cas
de journées de bains mixtes, il faut
séparer 1rs installations de déshabillage

et de nettoyage pour hommes et
pour femmes. — Tout doit être combiné

de façon à amener automatiquement
les clients où ils doivent aller,

en évitant dans toute la mesure
possible tou te rencontre. En particulier
le baigneur en piscine doit être obligé
de passer préalablement à la douche
et aux bains de pieds. — Les passages
pour pieds chaussés et pour pieds nus
seront rigoureusement séparés. — Les
toilettes et water-closets seront prévus

partout en suffisance. — D doit



Supplément au «BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE» N» 2, du 25 janvier 1930. — PLANCHE N° 1.
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Supplément au «BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE) N« 2. du 25 janvier 1930. — PLANCHE N» 2.
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MiNCOL'ltS Ptil'lt INK PISCINK CUMlfcTNALK.. A LA CHAl'X-DB-FONDS
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Ier prix : projet »Sirènes s, de M. A. Hausamann. architecte à La Chaux-de-Kond*.
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Ier pris :

projet «Sirène», de M. A. Ilauaamann,
architecte i l.a Chaux-dc-Kond».

v avoir communication directe et facile
entre la buanderie, la lingerie et le séchoir
en plein air. au moyen d'un escalier de
service ou d'un monte-charge. — Le bassin

de la piscine doit être complètement
hors de terre, pour permettre une
vérification facile et constante.

L'établissement de bains devra
comprendre : I. Un hall d'entrée,
entoure des locaux de service nécessaires,
en bonne liaison avec la piscine et les
autres installations ; ces locaux «ont
notamment : un bureau pour la direction

: la caisse, la lingerie, les casiers à
louer pour dépôt de linge et de costumes

; une infirmerie avec sortie directe
sur la rue ; un local du personnel. —

2. Un bassin de natation, dimensions
de la nappe d'eau : longueur 25 métrés,
largeur 12 mètres, profondeur variant
de 80 centimètres à 3 m 50. — 3.
Autour de la piscine ou dans des locaux
spéciaux, une centaine de cabines de
dé-habillage de 1,50 m X 1,10 m et
une centaine d'armoires pour écoliers,
largeur 0.35 m, profondeur 0,40 m,
hauteur 1 m ; éventuellement ces
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armoire« peuvent être disposée« »ur deux ranger« »uper-
po»ées. — 4. Pour chaque groupe, un local d'environ 20 m*
contenant 6 douche» et 4 bain« de pied«. — 5. 30 à 40
cabines de bains-baignoire», d'environ 2 m X 2,40 m. —
6. 5 a 6 cabines douche« de 1,10 m X 2 m. — 7. Une installation

de bain* turc« (ou russo-romain») comprenant : ai un
vestibule d'environ 70 m*, avec un coté garni de
«parieuse» armoires k linge. Sur ce vestibule donneront les
locaux suivants : b) 10 a 12 cabines de repos (environ 1,80 X
2 m) ; c) le local de« douches (90 à 100 m*) y compris un
bassin d'eau douce et un bassin d'eau chaude d'environ 4 m X
3.50 m, profondeur 1,10 m ; d) un local air chaud et un local
air très chaud, ensemble d'environ 35 i 40 m* ; ») un local pour
massage d'environ 20 m* ; /) un bain de vapeur d'environ
20 m* ; g) un petit local pour le personnel et le matériel ; h)
un groupe de i W.-C. — 8. Le« locaux pour la chaufferie et la
machinerie, bassins de filtrage et d'accumulation d'eau chaude
(environ 60°), atelier de réparations, soutes à combustibles,
buanderie, séchoir a vapeur (et au grand air), repassage, cave*
avec tous couloirs dr circulation nécessaires. — 9. I^es locaux
suivants à mettrr rn location : a) tea-room avec dépendance*
(cuisine, oilier, laverie, cave) ; b) magasins (coiffeur, pédicure,
éventuellement tabacs) ; c) au minimum deux appartements
de 3 et 4 pièces, cuisine et dépendance« pour logement du
personnel, avec entrée spéciale ; d) éventuellement une ou plusieurs
salles de culture physique avec vestiaires et toute»
dépendances.

Extrait du rapport du jury.
Le Jury s'est réuni k la Chaux-dr-Fond», le- 13 et 14

novembre 1929, pour examiner les 10 projets, tous remis k temps
voulu. Tous les membres du jury sont présents. I<e jury
désigne comme président M. le professeur Bernoulli, et comme
rapporteur, M. Ch. Thévrnax.

Les 10 projets présentés portent 1rs devises suivantes :

• Sirènes», «Ciao», »Cube 23500», «Eau», »Chaux-dr-Fond»
Plage », • Neptune », « Ramona », • Vénus », ¦ Horizon »,

• Santé ».

Après une visitr sur le terrain, et un examen individuel des

projets, le jury pmcèdr à un premier tour d'élimination. —
Est éliminé le projet « Santé », qui est d'une qualité médiocre
el insuffisamment étudié. 1-e jury procède ensuite à la critique
des projets.

Projet devise »Sirènes: Ce projet s'impose par la clarté de
ses plans. L'étude est composer sur deux axes, les principaux
groupements de locaux sur un même plan : entrée, bains turcs,
piscine et solarium. Les services sont bien groupés et bien
étudiés ; la relation entre eux correspond bien aux exigences
du programme. Tous les locaux sont bien éclairés et bien aérés.
Le plafond-verrière sur la piscine est une heureuse solution
qui permet un bon éclairage et une bonne isolation. Le
solarium est bien placé, et en bonne relation avec la piscine. Il
serait cependant intéressant de traiter plus largement cette
relation. La solution des logements n'est pas très heureuse.
La hauteur des locaux pour bains turcs et cabines de bains est
insuffisante. Les façades sont bonnes ; elles n'ont cependant
pas la qualité des plans. Il va manque d'harmonie dans la
distribution des pleins el des vides. Le corps central surtout rst
criticablr. (A suivre.)

Association internationale des Ponts
et Charpentes.

Une assemblée de savants, d'ingénieur» et de constructeurs
du domaine du génie civil, réunie dans le but de favoriser la
collaboration internationale, procéda le 29 octobre 1929 k la
constitution de l'.4««oria(ion internationale des Ponts et
Charpentes.

Le mouvement qui aboutit aujourd'hui à la création de
cette Association internationale débuta au premier Congrès
de construction des Ponts et Charpentes, qui groupa pour la
première fois, à Zurich, en 1926. des ingénieurs civils
représentant presque tous les pays du monde.

L'Association internationale des Ponts et Charpentes a

pour but de faciliter la collaboration des spécialistes des divers

pays, de favoriser lr» échanges d idée», de connaissances
théoriques, dr résultats de recherche» rt d'essais scientifiques
et pratique». L'élude de« problème» essentiel« »era préparer
par un Comité permanent qui provoquera le travail seien-
tiTique rt les essais technique«, élaborera un programme
d'ensemble pour les recherché» et coordonnera les efforts faits
dan* le* divers pays. Les membre« dr l'Association seront
tenu* au courant de* résultat* de* essais ou des expérience«
pratique«, grâce aux communication* et aux mémoires que
publiera l'Association.

Parallèlement k ce con«tant travail de coopération,
l'Association organisera, à intervalle« plus ou moins grands, des
congrès internationaux, rn vur d'assurer le contact entre ses
membres ; le champ d'activité du Comité permanent en sera
élargi, et l'intensité de »on travail de recherche* aceru.

Lr Comité permanent, créé à Zurich, est coni|>o*é d'un ideux délégués par pays, suivant le nombre de ses membres
(membre« individuel» ou collectivités i. Chaque délégué peut
avoir jusqu'à deux suppléants, \/r Comité permanent élit
•on président, trois vice-présidents, un secrétaire général et
deux secrétaire« chargés de* travaux scientifique», ayant
chacun un suppléant.

L'Assemblée constituante du Comité permanent choisit à
l'unanimité Zurich comme «iége de l'Association, en signe de
reconnaissance pour le pays d'où partit l'idée de la collaboration

internationale d'une part, et d'autre part, également
en raison du role international de la Suisse. M. le président
du conseil de l'Ecole polvtechnique fédérale. Prof. />' Hohn.
fut élu k l'unanimité président de l'Association. M. le D'ingénieur

h. c. Moritt Klon ne (Allemagne), M. le Prof. E. Pigeaud,
sous-directeur de l'Ecole nationale des Ponts et Chaussées,
Paris (France) rt M. Mitchell Moncrieff, président de ('Institute
of Structural Engineer*. Londres (Angleterre), fonctionnent
comme vice-présidents. La Suisse fut chargée de désigner le
secrétaire général, postr auqurl fut appelé M. lr Prof. Dr
ingénieur Karner. de l'Ecole polytechnique fédérale a Zurich.
MM. le Dr ingénieur Bleich (Autriche; et le Prof. Campa»
(Belgique) furent désignés comme secrétaires chargés des
travaux scientifiques, et M. le Prof. Godard (France) et M. le
I)r ingénieur Petry (Allemagne) comme suppléants.

I.a prochaine assemblée plénière réunira 1rs membres du
Comité permanent en avril dr l'année prochaine, également
rn Suisse. Le prochain congrès aura lieu en 1932 à Paris, le
Comité permanent ayant à l'unanimité accepté une invitation

des collègues français-
Un point essentiel pour le développement dr la nouvelle

association est le fait qu'elle a pu grouper des spécialiste« de*
constructions métalliques et du riment armé. On peut en
espérer une collaboration des plus utiles au progrès des
constructions de ponts et de charpentes.

La Suisse est représentée dans le Comité permanent de
l'Association par MM. A. B&hler, chef du Service des ponts k
la Direction générale des C. F. F.. et par M. le professeur
D* Ritter. Nous publierons prochainement les conditions
d'adhésion à ce groupement.

Quelques-unes des dernières créations de
l'Ecole polytechnique fédérale.

Extrait d'un discours prononcé, à Paris, le 29 septembre
dernier, par M. le D* A. Rohn. président du Conseil de l'Ecole
polytechnique fédérale, devant l'assemblée de l'Association
des anciens élèves de cette Ecole '.

• Le laboratoire de recherches hydrauliques, dans le domaine
du génie civil, qui va ouvrir ses portes le mois prochain, a
nécessité une dépense de 1.2 million de francs, dont 450000
francs offerts par l'industrie suisse.

» Au printemps dernier les Chambres fédérales ont approuvé
l'érection d'une centrale de chauffage à distance qui sera
développée ultérieurement, à l'aide d'une chaudière k très
haute pression et d'une turbine à vapeur, en une usine ther-

1 Ce discours a para in
11 janvier courant.

Baazeilanr s du
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